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M. l'Orateur: Je déclare la motion adoptée.

MOTION TENDANT À L'ADOPTION DU BUDGET
SUPPLÉMENTAIRE (A)

L'hon. C. M. Drury (président du Conseil du Trésor)
propose:

Que le budget supplémentaire (A) pour l'année se terminant le
31 mars 1972, déposé à la Chambre le 19 novembre 1971, sauf les
crédits agréés plus tôt aujourd'hui, soit adopté.

M. l'Orateur: Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: Sur division.
(La motion est adoptée.)

L'hon. M. Drury propose alors que le bill C-273, tendant
à accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière se terminant le 31
mars 1972, soit lu pour la ire fois et imprimé.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la i'r fois et
l'impression en est ordonnée.)

M. l'Orateur: Quand le bill sera-t-il lu pour la deuxième
fois?

Des voix: Dès maintenant.

L'hon. M. Drury propose alors que le bill C-273, tendant
à acorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière se terminant le 31
mars 1972, soit lu pour la 2® fois et renvoyé au comité
plénier.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la 2® fois et la
Chambre se forme en comité sous la présidence de M.
Laniel.)

M. le vice-président: A l'ordre! Silence s'il vous plaît!

[Français]
M. Fortin: J'invoque le Règlement, monsieur le

président.

M. le vice-président: L'honorable député de Lotbinière
invoque-t-il le Règlement?

M. Fortin: Monsieur le président, je veux d'abord protes-
ter contre le manque de décorum, ce soir, à la Chambre.

Des voix: Stupide!

M. Le vice-président: A l'ordre. Je ferai remarquer à
l'honorable député que le comité vient simplement de
commencer à siéger. S'il y a eu désordre à la Chambre, ce
n'est pas au comité qu'on doit en discuter.

M. Fortin: Je me demande si le comité peut faire son
travail, puisque «celui qui mène la Chambre des commu-
nes» vient de déchirer sa copie du bill. Est-il réglementaire
de l'étudier, s'il n'est plus bon?

Une voix: Asseyez-vous, niaiseux!

Une voix: Niaiseux!

Une voix: Il n'a même pas le sens de l'humour!

[Traduction]
(Les articles 2 à 5 sont adoptés.)

M. le vice-président: L'annexe est-elle adoptée?

M. Forrestall: Sur division.

(L'annexe est adoptée.)

M. le vice-président: L'article 1 est-il adopté?

M. Forrestall: Sur division.
(L'article 1 est adopté.)
(Le préambule est adopté.)
(Le titre est adopté.)

(Rapport est fait du bill.)

(10.20 p.m.)

L'hon. M. Drury propose que le bill soit lu pour la 3e fois
et adopté.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour la 3® fois, est
adopté.)

L'hon. M. MacLecn: Monsieur l'Orateur, j'invoque le
Règlement. Peut-être pourrais-je demander au président
du Conseil privé (M. MacEachen) de confirmer l'ordre des
travaux prévus pour demain.

L'hon. M. MacEachen: Monsieur l'Orateur, nous revien-
drons au bill C-259.

M. l'Orateur: A l'ordre. Comme il est plus de 10 heures,
la Chambre s'ajourne à 11 heures demain matin.

(A 10h25, la séance est levée d'office, en conformité du
Règlement.)
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